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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement socialiste a tort de supprimer les dispositifs de pré-apprentissage, qui constituent 
un puissant facteur d’intégration des jeunes sur le marché du travail, notamment au sein des PME.

Contrairement à ce que pense le gouvernement socialiste, ce n’est pas la multiplication des emplois 
aidés (comme les contrats dits d’avenir) financés par des impôts, qui permet l’insertion 
professionnelle, mais la transmission de savoirs et de savoir-faire.

C’est pourquoi le dispositif d’initiation aux métiers en alternance (DIMA) pour les jeunes âgés de 
moins de quinze ans, prévu par la loi du 28 juillet 2011, doit être préservé et encouragé.


